
( N° 1 J 8. ) 

Ohambre des Représentans. 

SÉANCE DU 1 ü FEVRIER 1838. 

EXPOSÉ DES MOT JPS acoom paqnant lo projet de loi portant 
des modifications auo: droits d'entrée sur les bois ëtranqers, 

l\bssrnuns, 

Le tarif des douanes du 26 août 1822 contient, dans un article géuérique, 
sous la dénomination de bois, une subdivision d'espèces diverses assez nom 
breuses, dont quelques-nues sont imposées à des droits très-faibles, d'autres 
à des droits élevés, et d'autres enfin frappées de prohibition à l'entrée ou à 
la sortie ou même dans les deux cas. 

Au nombre des premières, sont rangés : les bois <le construction ci vile et 
navale arrivant du Nord par cargaison complète; les mâts et espars; les bois 
pour caisses à sucres; les bois de noyer ponr fusils. 

Dans les secondes, on remarque les mer-raius , les planches , solives, 
poutres et bois sciés, bois feuillards, échalas, gaules., perches et autres 
plants de bois feuillard de toute espèce. 

Dans les troisièmes , les saules propres à être travaillés en cerceaux, cercles 
et cerceaux de saule, douves pour barils de harengs. 

Ce tarif est demeuré et se trouve encore actuellement en vigueur, sauf les 
modifications su iv antes : 
L'édition de ce tarif, avec les modifications qu'il a subies, publiée en 1828) 

sous l'au torisatiou du Gouvernement 1 parle que : 
Les éclialas, gaules , perches, et tons autres plants n'étant ni bois [euillards 

ni propres à être travaillés en cercles et cerceaux , doivent être considérés 
comme omis , et ils sont ainsi assujettis, en vertu de l'art. 2 de la loi du 2ô 
août 1822, n° 30, savoir : 

A l'entrée à 2 pour cent ; 
A la sortie à 1 pou1· cent. 

L'arrêté du Gouvernement provisoire du 7 novembre 1830 (lJutt, 0/fi., 
11° 36), en levant la prohibition dont étaient frappés les saules à cerceaux, cer 
cles et douves, les a assujettis à un droit à la valeur, savoir : 

A l'entrée à 6 pour cent; 
1\. la sortie à 2 pour cent. 
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Du reste, sans qL1'il soit uéccssnire au hut du présent rapport d'examiner 
ici en détail les diverses spécificatioHs de lu tarification des hois , il suffirn d'in 
diquer relies qui suivent pour apprécier I'utilité <l'une modification que semhlc 
plus particulièrement réclamer l'intérêt de la production territoriale à 1' égard 
de rleu x espèces de bois étrangers. 

ESPÈCES. 

UNITE DllOITS. 
;', luqnclto s'·•r·I- - ;--------- 

phq uc 

U: Dl\Ol'f, j El\1 l\J\.E, S0l\11E, 

DISI'OSl'l'lOi'IS 

pat trcuhcres 

BOIS. 

Toute espèce de bois propre à la 
construction civile et navale, arrivant 
de la Norwège , de la Baltique cl de 
la Iiussie , pur cargaison complète. 

Importé en détail ou par cargaison 
incomplète ou arrivant d'ailleurs com 
me suit : 

Mcrrnins à pa11ncaux • • 

Mel'rains à futailles longues. 

Merroins it futailles 

lliâts et espars • 

Toute autre espèce de Lois non 
~cid . • . • . . • 

Planches, solives, poutres, madriers 
et toute autre espèce de bois scié , 
entièrement coupé ou non • • 

Bois feuillard préparé en tout ou en 
partie en cerceaux, échalas, gaules, 
perches et autres plants de bois feuil- 
lard de toute espèce . • • 

Échalas, gaules, perches et tous 
autres plants n'étant ni bois feuillard 
ni propres il être travaillés en cercles 
et cerceaux. O. • . 

le tonneau.' 
(1) 

100 en nom- 
bre •••• 

id. 

id. 

id. 

id. 

i<l. 

id. 

r i.enrxs, 

o 21> 

îL01llN5, 

)l 

7 HO lO ,, 

4 Il 4 oO 

l ,, l '20 

l p. 0/o 1 P· ol• 

2 1 P• 0/o 1 p. 0/o 

6 P• o/o 

6 P· o/o 

2 P• ojo 

½ p. 0/o 

Prohibé. 

l P· o/o 

(l) Le nomhre de tc111- 
11c1111'< dou ét, c cnlcu 
lé sur lo mémc 111cù 
r1ue pon, le di nu de 
to1m.1gc, c1e1it-,,-tl11 P7 

~'- r.uvou de l J /2 stù1 e 
Jlal tonneau. ( A1t1d.- 
2!)2. de )a 101 geué 
l'dlc,) 

Le relevé suivant des états de balance indique les quantités <le bois de pro 
venance étrangère de ces espèces qui ont été importées en Belgique, 

Savoir : 



Indiquant les importations de clif{(frentes espèces de bois , operées 
pendant les années 1835 , 1836, et les 9 premiers mois de 
1837. 

......._ __ ·-~ •• ,._ -.......,.,..---------- 



( 4 ) 

•m • r -- .....,...n,• al!■!! 11 tu 

IN0ICATlO1~ 

DES 

ANNÉES. 

--·-·--·-· ~1:tmsrnnm:,,a ·- 

IJetonlc "'!'"'''', pro· l11l'Ol\1'É li' mrr \f 1. 01' 
]H'C a la const i-uc- --------- 
tion eu ile c1. nuvn- \ 1 ---,. 
Iü , n t't rvunl (le la Mc1·1·nuL •' futaille~ 
No1·wf'ge, do ln 1'lern11t.J ,i pnnnc,111 t1 louguPs, dites 1,,_ 
Bull1!1'1t' , de t.1 lus l'lec,•s <\c rebut ,,e.;, les pi1•c<'s de 
It u s s iu et (le ln rôle non m,:.replct'i.(lo11g l ob ut nou cxccp 
occid entulc de la cnvn-o n do 3 uuu cs Lilrs (lonp, euvlron 
Suèdo , par cm·ga,- 2 pulrnes ù4ouncs), dc2 nu ne s S puhncs 
sou corupl.ète , et an-dessus). 

M1•rrurn ;\ Iui.ullcs , 
Ie s !lii'•cr~ d,• rt>ht1l 
ltOllt'\.t'Cplées (long 
environ <le 2 U\U\C\ 
et n u-tlessus ; mer 
rain :t de mi-Iularlle 
do l nunc (l pulmcs 
et nu-dessus). 

( to8o). 1 (Non,hro de lon-1 (Nombre de ptèces.) (Nombre rlo pièccs.) (NomL1·" de plêccs.) 
n an x do mm·.) 
- -- 

:Montant <les importations. 1 3:!, 187 1 7!52 2, lG6 1l ,B48 

1\1on tant des exportations en transit(1\ d éd uiro). 1 I\ 1 " 1 " 1 li 

Reste. 
. 1 

:rn, 101 702 2,Hrn l 1,lH8 

(1838). 

Montaut des importations, . . . . . 1 33,1571 1 497 1 a,rn,7 1 31,660 

Mo11!aut<lescxr,or!ationscn transit (à déduim). 1 ,, 1 }) 1 JI 1 " 

Hesto. . 1 33,!571 
1 

497 
1 

3,0n7 
1 

31,660 

(183ï). 
( Neuf prcmlers mois. J 

Montant des importations. . . . 1 47,308 1 208 1 944 1 16,067 

Montant des exportations en trnnsi t( il déd ui re ). 1 )) 1 Il 1 )) 1 ,, 

lteste. 1,.7,::303 208 16,067 
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BOlS 
~ -·--]--- . 

P,\R CUWAISO'I !~UHIPI.t:TE' ou AltlllV.\NT u',uu.,:l'I\S. 
~--~---~:aztj --- 

~lâls 

et 

espars. 

T1n.1tc uutre 

ospùc c de !,oh 

llOll scié. 

l'Iuuchcs , s o livos , 
poutrc.s, murl rie rs 
et toute au l re c,;; 
pècc do l>oi_., scié 1 

c,nt1Ùl'<.'lllütll coupé 
ou non: 

Boic:. frl1illa1tl, pn~~ Ûch,d.u, , g,rnlcs , 
}lfn•Ô t-n tout ou en perches el nutre~ 
parlic, en cc1·ccùU'-::> pLui ts , n'itant ni 
éclwJ,", gan les' DOIS lernll•nl' ni 
pui chcs ùl rn~ti·~•~ ]H'opres ,)t èltr: tru 
plun ts rle hor sfouil- vailté~ eu ce rccau x 
lu,,·d, de Loule es- (omis u u turif'}. 
1iece. 

0 bseroatione. 

(Velcuren fmuca.) j (Valt•u,·cuf1·auc1.) j (ValcUL'<.ill Iraucs.) j (Vaklll'Cll Ironcs.} j (Valeur 011 lt-aucs.) 

,,~,118 " 

23 ,, 

140,(HîD Il 

11,tlts ,. 

IJ~,003 Il 130,040 Il 

226,020 ,, 

630 " 

oü,20u )) Il 

,, ll 

'22n,999 H Il 

1-4,321 n 

li 

117,930 n 

7,307 n 

278,66ô " 

364 Il 

U,321 n 110,628 n '.278,301 a 

67,412 n u 

n 

67,41'.2 )) 

14,476 )) 

li 

:206, 736 Il 

1 ,:286 » IO, 730 .» 

71,3(HJ " 13,733 n 

li 

14,476 n 200,400 li 2/di,.rno i, 7 l,36~ n 13,733 u 
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Il s'est agité quelquefois la question de sn voir s'il ne serait pas convenu 
blc , Jans I'intèrèt tle 110s forêts, d'angmentcr le dmiL des bois éti·angcrs, 
désignés dans Je premier article du tarif qui précèrle ; mais chaque fois aussi 
de puissantes ohjcclions ont été élevées pour repousser celte majoration, en 
faveur <lu commerce maritime, antant q uen celle de la consti-uction navnlo , 
et surtout de la haute importance des cousu-uctions civilrs qui , de nos jourb, 
out pris un essor si consitlcrahle et si avantageux Ù l'embellissement <le nos 
cités, à l'emploi utile de nombreux capitaux et sur-tout à I'existeuce d'une 
population m1 vrière très-multipliée en tous métiers et professions, avantages 
dont il est prudent <le ne point interrompre le développement; il convient uu 
con haire de l'encourager. 

D'après ces consitlérations , il paraît en effet qu'il serait dangel'CUX <le tou 
cher it cet article, et qu'il y a au conuuirc peu d'inconvéniens à le laisser 
subsister, en premier lieu, parce que les bois <le construotion de production 
indigène se vendent en général à des prix élevés , et que ceux de provenance 
étmngère qui sont principalement le sapin , dont ln valeur est à la vérité 
inférieure à celle de ces premiers, ont bien, d ans lu concurrence, l'avantage 
du prix, mais non celui des qualités spécifiques CjllÎ leur assure, sous ce rnp 
port, une compensation incontestable, et à l'égar<l de laquelle il ne paraît 
pas nécessaire jusqu'à présent de renforcer l' équililn-e qui ne pourrait s'opérer 
qu'aux dép eus cl'autres intérêts également dignes <le votre sollicitude. 

A l'exception <les deux espèces <le bois étrangers dont il sera fait mention 
ci-après, les autres, comprises au tarif qui précède, J sont portées à <les droits 
convenablement proportionnés. 
Les deux. espèces dont il est en ce moment i1 propos do modifier la tarifi 

cation sont : 
1° Les bois en geume et bois non sciés, auti-os que ceux <le construction 

dénommés Jans les articles précédens, et tarifiés à 2 J ;2 pour cent de ta 
valeur ; 

2° Les plauches , solives, poutres, madriers et Ioul e autre espèce de hois 
sciés entièrement coupé ou non, tarifés i, 6 p. c; 

3° Les gaules et perches de sapin corn prises d ans les bois omis, tarifés à 2 
P· cent, et qu'il convient <le ranger dans la catégorie des bois non sciés, ci 
dessus mentionnés. 
L'intérêt clc l'agriculture indigène s'accorde avec celui <le la protection due 

à la main-d'oeuvre en Belgique pour réclamer une augmentation moclérée 
sur ces articles; et ce dernier réclame que le bois scié soit frappé d'un droit 
plus élevé que le bois qui n'a point subi de manipulation, 

C'est pour satisfaire à ces considérations <1ue j'ai l'honneur, Messieurs , de 
vous présenter un projet <le loi qui, en conservant les autres dispositions du 
tarif sur la matière, a pour objet de porter le droit du bois non scié à 6 p. c. 
et celui <lu bois scié et des perches à 10 p. c. de la valeur. 

Je me persuade que cette mesure recevra votre adoption. 

Bruxelles, le 16 février 1838. 

Le Mini,1'fre des Finances) 

E. D'HUART. 
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\lRO.lET DE LOl. 
= 

Sur le rappol't de Nos Ministres de l'Intérieur el des 
Affaires Étrangi:rcs et des Fiuanccs . 

.Nous avons chargé Notre Ministre des Finances de pré 
senter à la Chambre des Il.epréseutans le projet de loi 
dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Par modification au tarif des douanes, en ce <JUÎ co11- 
cerne les espèces <le bois étrangers ci- après spécialemon t 
désiguécs, les droits d'entrée et de sortie sur ces espèces, 
sont fixés comme suit : 

Les droits auxquels sont actuellement soumis les au trcs 
espèces de bois mentionnés aux tarifs existans , sont main 
tenus. 

DÉSIGNATION 

DES MARCHANlHSES. 

UNITÉ DROIT ACTlJEL. 1HlOIT PROPOSÉ. 

à laquelle 1---F 1- - -l "" -, Vnpo11l1011, 
s'nppliquc le , , articullères , 

ENTI\ tE, 801\'l'lE, 'ENTl\h&, SOll'flE. p 
DHOIT. 

' ' 

3 

4 

BOIS. 
Toute espèce do bois , soit eu 

g1·mne, soit non scié : autre tou 
tefois que les buis de constjuc 
tien civile et navale, q11c le tarif 
actuel admet uu dro it de 2.5 cents 
par tonneau de mer, ut à l'excep 
tion des merrains, mûts , espars 
et rames 
Planches, solives, pouü-es , mu 

dr iers et toute autre espèce de 
bois scié, entièrement coupé ou 
non, et autres , autres tnutefoia 
que les bois do construction corn 
pris dans l'exception ci-deasus et 
que les bois feuil lurda , 

Gaules, perches et lattes de 
sapin. • 
liais pour cuisses ù sucre I Lois 

de chauffage , bois feuillard, 
osiers, aaules , cercles , cer 
ceaux , douves et autres subsé 
quemment désignés au tarif gé 
néral. 

Ynleur. 

Florins. 

Vuleur .. 1 2, p 0/o. 1 1 p. 0/o. 

Valeur. , 1 6 P· 0/o, 1 f P• 0/o, 

2 p. a/o, 1 1 p 0/u, 

Francs. 

6 p. 0/o. 1 1 p. 0/0, 

10 p. o/o, j -fr p, o,'o. 

io p. 0/o, j 1 p. 0/o. 

Comme au tarif actuel. 

Donné à Bruxelles, Je 1,1 février 1838. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Lo IJ1ù1istre des Finances, 
E. D"llUAHT. 


